
Prélèvement à la source en janvier 2019 : les fiches pratiques 

Fiche pratique n°11 

Je pars à la retraite en 2018,  

comment adapter mon taux à ma nouvelle situation ? 
L’administration fiscale est mon seul interlocuteur : 

- sur Internet > Votre espace particulier  > Gérer mon prélèvement à la source ; 

- par téléphone : à partir du 1er janvier 2019, les usagers particuliers qui ont des questions sur le

prélèvement à la source pourront désormais bénéficier d'un nouveau numéro d'appel non surtaxé.

Il s'agit du 0809 401 401. Cette information sera très largement diffusée sur tous les supports de

communication, ainsi que sur les documents reçus de la direction générale des Finances publiques.

Jusqu'au 31 décembre 2018, l'actuel numéro de téléphone de l'assistance au prélèvement à la

source, le 0811 368 368, demeure opérationnel.

- au guichet de votre centre des Finances publiques.

L’administration calculera le nouveau taux de prélèvement et le transmettra à votre employeur. 
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